
6 septembre 2024 | ROTISSERIE ABO SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 10 juin 2022

https://www.echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/rotisserie-abo-sas/   1/2

ROTISSERIE ABO SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juin 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LE PONTET du 8 JUIN 2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ROTISSERIE ABO
Siège : 43 Avenue Théophile DELORME 84130 LE PONTET
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet :
La Rôtisserie, la réalisation et la vente de plats à emporter ou à consommer sur place, la restauration
rapide ;Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
– la création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à
bail,  l’installation,  l’exploitation  de  tous  établissements,  fonds  de  commerce,  usines,  ateliers,  se
rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ;
– la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété
intellectuelle concernant ces activités ;
– la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou
immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ;
– toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
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identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président  :  Monsieur  ABOULGHAZI  ALI  demeurant  28  chemin  du  stade  84510  CAUMONT  SUR
DURANCE
Directeur général : Monsieur ABOULGHAZI El GHAZI demeurant 332 chemin de la Lautière 84700
SORGUES
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

3953972
Publié le 10/06/2022
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